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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Défaillances d'entreprises en France
Question écrite n° 3234

Texte de la question

Mme Anne-Laure Blin attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargée du commerce, de l'artisanat, des petites et
moyennes entreprises et de l'économie sociale et solidaire, sur la hausse inquiétante des défaillances
d'entreprises françaises au cours de 2024. D'après l'étude annuelle publiée par BPCE L'Observatoire sur les
défaillances d'entreprises, celles-ci ont atteint leur point le plus haut depuis 15 ans. Sur le seul 4e trimestre
2024, 17 966 entreprises ont fait faillite, soit une hausse de plus de 20 % par rapport à 2019. Sur l'ensemble de
l'année 2024, ce chiffre monte à 66 422 défaillances d'entreprises, soit une augmentation alarmante de 28 % par
rapport à 2019. Ces chiffres sont la résultante à rebours de la crise covid, puisque 37 % des défaillances évitées
pendant la crise (en 2020, 2021 et 2022) se sont manifestées, ce taux atteignant 100 % pour les seules PME et
entreprises de taille intermédiaire (ETI). Cela signifie que pour les PME et ETI, toutes les défaillances évitées
pendant la crise sanitaire se sont désormais matérialisées. Ces défaillances représentent alors près de 260 000
emplois menacés en 2024, soit près d'1 salarié sur 82 dans le pays. Les commerçants et artisans y sont
surreprésentés, notamment dans les secteurs du bâtiment et des commerces de proximité. Pourtant, ces
entreprises sont le socle du tissu économique français, mais se retrouvent aujourd'hui menacées par
l'augmentation des coûts des matières premières, de l'énergie ou encore des taux d'intérêt. Et ce, sans compter
le poids écrasant de la fiscalité et des normes qui joue une part importante dans leur baisse de compétitivité. De
nombreux présidents de chambres des métiers et de l'artisanat alertent sur le risque de voir apparaître des «
déserts artisanaux ». Ainsi, elle souhaiterait connaître les mesures envisagées par le Gouvernement pour
accompagner ces entreprises vitales à notre économie.

Texte de la réponse

Le Gouvernement est attentif à la situation des entreprises françaises, et en particulier des commerçants et
artisans, qui jouent un rôle essentiel dans le dynamisme économique et social des territoires. Une étude de la
direction générale des entreprises (DGE) (« Comment expliquer l'augmentation des faillites d'entreprises ? »,
2025) montre que la hausse des défaillances en cours depuis 2024 s'inscrit dans un contexte de sortie de crise
pandémique et peut s'expliquer en partie par une logique de rattrapage : certaines entreprises peu performantes
qui auraient fait défaillance ont pu bénéficier des aides d'urgence lors de la pandémie, repoussant l'échéance de
leur faillite après le retrait de ces mesures. Par ailleurs, cette étude souligne combien la création d'emplois et
d'entreprises a permis une bonne réallocation des facteurs vers les entreprises pérennes : au troisième trimestre
2024, l'emploi salarié est en hausse de 5,3 % par rapport à son niveau de 2019. Ces défaillances ont des
conséquences sur l'emploi qui restent donc limitées. Le Gouvernement demeure aujourd'hui pleinement mobilisé
pour accompagner les entreprises confrontées à des défis tels que la hausse des coûts de l'énergie, des
matières premières et des taux d'intérêt, avec une attention particulière pour les artisans et commerçants. Par
exemple, les petites entreprises du secteur du bâtiment et des travaux publics qui comptent jusqu'à 15 salariés
bénéficient d'une mesure d'accompagnement – ladite mesure est un soutien financier à l'utilisation de gazole
non routier. Par ailleurs, un projet de loi de simplification de la vie économique est actuellement débattu au
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Parlement avec des propositions de mesures concrètes.  Ces mesures portent, entre autres, sur une
simplification des démarches administratives afin de renforcer la compétitivité des TPE et PME. D'autres
mesures visent à protéger la trésorerie des commerçants. C'est notamment le cas de la consécration du droit à
la mensualisation du loyer pour les locaux commerciaux, ou encore du plafonnement du dépôt de garantie à
trois mois de loyer. Concernant le droit des entreprises en difficulté, un groupe de Travail a été lancé sous
l'égide du Ministre de la Justice et de la Ministre déléguée auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la souveraineté industrielle et numérique, chargée du commerce, de l'artisanat, des petites et moyennes
entreprises et de l'économie sociale et solidaire afin de simplifier le parcours des entreprises en défaillance. En
matière de trésorerie des TPE et PME, le Gouvernement est également attentif aux retards de paiement inter-
entreprises, mais également au retard de paiement des acteurs publics qui doivent être exemplaires.  Enfin, les
chambres consulaires, tout particulièrement les chambres de métiers et de l'artisanat (CMA), jouent un rôle clé
dans l'accompagnement des entreprises de proximité : c'est en lien avec ces institutions que le Gouvernement
améliore en permanence les dispositifs de soutien aux entreprises en difficulté. Cela comprend la réalisation de
diagnostics personnalisés, la mise en place de programmes de formation adaptés voire l'élaboration de plans de
restructuration, le tout afin d'assurer la pérennité des activités artisanales et commerciales locales. Le
Gouvernement veille donc à préserver le socle économique local et à empêcher l'apparition des « déserts
artisanaux ».
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